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g L'âge minimum est de 16 ans. Il peut être abaissé à 15 ans si le 
jeune a atteint cet âge entre la rentrée scolaire et le 31 décembre 
de l'année civile, et qu'il a terminé son année de 3ème. L'âge 
maximum est de 30 ans (29 ans révolus).

g La formation est accessible à un public en situation de handicap 
sans limite d'âge.

g Entrées / sorties permanentes pour une durée minimum de 6 
mois (positionnement réalisé par l'établissement de formation).

g Afin de vérifier l'accessibilité au diplôme, vous pouvez contacter 
le pôle apprentissage par mail : 

cfa-academique@ac-normandie.fr 
  ou scanner le QR code

N? Chaudronnier

Ce  technicien contribue à la réalisation et à la maintenance des 
aéronefs. Il travaille en atelier de fabrication, d'assemblage ou de 
réparation. C'est un spécialiste de la mise en forme des pièces 
souvent complexes réalisées à partir de tôles fines, de profilés ou de 
tubes métaliques. 

g Il sait fabriquer un élément chaudronné (traçage assisté par 
ordinateur, découpage, préformage, formage, formage par cintrage, 
roulage, pliage...). 

g Il sait ajuster et mettre aux côtes une pièce chaudronnée, 
préparer et réaliser les opérations de traitement thermique. 

g Il utilise des machines à commande numérique ou 
conventionnelle. L'élève a aussi appris à réparer un élément 
chaudronné de structure qu'il a déposé auparavant, avant de 
l'assembler et le reposer.

MÉTIERS ET OBJECTIFS VISÉS

COÛT ET VALIDATION

Apprenti : prise en charge de la formation. Employeur : le coût est 
pris en charge par l'OPCO en fonction du niveau de prise en charge 
établi par France Compétences.

MC Technicien en chaudronnerie aéronautique et spatiale, diplôme 
de l'Éducation Nationale en apprentissage. Conditions de 
déroulement de la validation du diplôme conformément au 

Sauf conditions particulières, le contrat est conclu pour une année. 
420 heures, soit 12 semaines réparties, sont programmées au sein 
de l’établissement de formation.

Les diplômés d'une MC sont déjà titulaires d'un autre diplôme 
professionnel (BP, CAP…). Néanmoins, il est toujours possible de 
continuer ses études en bac professionnel (après un CAP), ou bien 
en BTS (après un bac).

PRÉREQUIS, CONDITIONS ET DÉLAIS D'ACCÈS

DURÉE DE LA FORMATION

POURSUITE D'ÉTUDES

TAUX DE RÉUSSITE À L’EXAMEN : 88 %
TAUX D'INSERTION PROFESSIONNELLE : 80 %
TAUX DE SATISFACTION APPRENTI : 86 %


